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Chères Cantelupiennes, chers Cantelupiens 
 

Après un début d'année caractérisé par une pluviométrie abondante, nous voyons enfin poindre le 
printemps, accompagné de journées allongées et plus ensoleillées. Souhaitons que cette météo perdure et 
nous donne l'occasion de participer dans les meilleures conditions aux événements qui s'annoncent à 
Chanteloup-les-Bois. 

 
Vous aurez peut-être remarqué, aux abords de la mairie, de la MCL et de la Maison des Associations, 

l'apparition de plusieurs supports en bois. Ceux-ci ont été mis en place par les membres du Copil'Lupien, 
association que la municipalité a chargé de gérer la dotation annuelle sociale versée par le Parc Éolien de la 
Grande 
Levée à la commune de Chanteloup-les-Bois. La mise à l'honneur de nos associations communales et 
intercommunales est la première traduction de cette dotation avec l'exposition dans les espaces publics de 
photos sur toile évoquant la richesse de notre tissu associatif. Ces photographies resteront en place jusqu'à 
l'automne. 
 

Un autre événement culturel débutera au mois de mai dans le cadre du programme Itinérances 
développé par la direction de la Culture de Cholet Agglomération. Il s'agit du lancement de l'application 
Baludik, téléchargeable gratuitement sur smartphone, et qui propose une découverte ludique et tous publics 
de notre commune à travers un scénario valorisant le patrimoine de Chanteloup-les-Bois. L'inauguration 
officielle de cette animation aura lieu le mercredi 15 mai à 18h à la mairie. Bien entendu, il sera possible à 
tout moment, à compter de cette date, de s'exercer au parcours proposé et d'en relever les défis. 
 

Le choix du 15 mai pour le lancement de Baludik n'est pas anodin. Cette date tombe en effet au 
milieu de la semaine des fêtes du charbon et sera également l'occasion de mettre en avant cette 
manifestation bisannuelle organisée par le Comité des Fêtes de Chanteloup-les-Bois et soutenue par la 
municipalité. Nous vous invitons à assister nombreux aux animations qui seront organisées autour de la 
charbonnière construite pour l'occasion. 
 

Nous vous rappelons que les élections européennes se tiendront le dimanche 9 juin 2024. Le bureau 
de vote de Chanteloup-les-Bois, situé au 2 rue Charles De Gaulle, sera ouvert de 8h à 18h. 
 

Enfin, nous aimerions aborder un sujet qui nous concerne tous, l'obligation pour la commune de 
Chanteloup-les-Bois de se conformer à un adressage réglementaire des bâtiments. Si pour la plupart des 
habitants, notamment ceux d'entre vous qui résident dans le bourg, cette opération n’entraînera aucun 
changement, il en va différemment pour les cantelupiens qui résident dans les hameaux ou les lieux-dits. En 
effet, toute adresse «réglementaire» doit comporter un nom de voie et un numéro. S'il est possible de 
conserver le nom du lieu-dit comme base de l'adresse, ce que préconisent les élus municipaux, il conviendra 
néanmoins d'adjoindre un numéro chaque fois qu'il n'en n'existe pas aujourd'hui. Vous trouverez, au sein de 
ce numéro, de plus amples informations sur ce sujet. 

 
 

Bonne lecture à tous, 
L'équipe municipale 
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Adressage conforme 

La loi du 22 février 2022, dite loi 3DS, impose aux communes de mettre en conformité l'ensemble des adresses des 

bâtiments situés sur son territoire. 

Une adresse conforme comprend deux éléments : un nom de voie et un numéro. 

Doivent disposer d'une adresse toutes les constructions, c'est à dire, les maisons d'habitation, bien évidemment, mais 

également les locaux à usage professionnel, associatif, cultuel, etc... 

Il est possible de rémunérer des prestataires pour réaliser cette mise en conformité des adresses de la commune. 

Soucieux d'éviter une dépense de plusieurs milliers d'euros, les élus ont souhaité, comme beaucoup d'autres 

communes, réaliser cette opération en interne. 

Pour modifier à minima les adresses existantes, les élus ont décidé de conserver les noms de lieux-dits existants et de 

les transformer en nom de voie comme le permet la procédure d'adressage conforme. 

Ce choix permet par ailleurs de préserver et de valoriser notre patrimoine communal, les noms de lieu-dit étant 

souvent chargés d'une signification historique. 

Les différents bâtiments (habitation, exploitation agricole) situés dans les lieux-dits, qui avaient tous la même adresse 

du type « le vieux champ » seront à l'avenir distingués par les adresses « 1, le vieux champ », « 2, le vieux champ », 

etc.. 

Nous avons utilisé un outil dématérialisé, « mes adresses », pour élaborer cette mise en conformité des adresses de la 

commune. 

Nous nous tenons bien sûr à votre disposition pour répondre à vos remarques et interrogations concernant les biens 

que vous occupez ou dont vous êtes propriétaires.  

Aussi, nous vous invitons à visiter le site 

 « https://adresse.data.gouv.fr/base-adresse-nationale/49070 » 

La validation définitive des dénominations des voies sera soumise au vote du conseil municipal lors de sa session de 

juin 2024. 

Un arrêté municipal viendra compléter cette délibération pour préciser les numéros attribués aux différents bâtiments 

de la commune 
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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2024 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal du 15 février 2024. 

 

I – CHARTE EN FAVEUR D'UN DEVELOPPEMENT PARTAGE DES ENERGIES 

RENOUVELABLES DE CHOLET AGGLOMERATION 

En Pays de la Loire, le Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire 

(SRADDET) fixe, entre autres, l'objectif d'atteindre 100 % de la consommation d'énergies régionales par des 

énergies renouvelables et la neutralité carbone à l'horizon 2050. Ainsi dans le cadre de son Plan Climat Air 

Energie Territorial (PCAET), Cholet Agglomération conduit la stratégie politique suivante : 

- tendre vers une décarbonation totale et préserver la qualité de l’air, notamment en réduisant la 

consommation d’énergie, en augmentant la production d'énergies renouvelables et en développant les puits de 

carbone, 

- conforter la richesse environnementale et écologique, notamment la biodiversité, et renforcer le 

“poumon vert" de l'agglomération, 

- assurer une gestion équilibrée et durable de l'eau. 

 

Ces orientations visent à l'autonomie énergétique pour 2050 et à porter la part des énergies renouvelables à 

90,5 % de la consommation énergétique du territoire de l'agglomération. Pour atteindre cet objectif, le 

développement des projets d'énergies renouvelables d'envergure constitue un chemin incontournable. 

Cependant, face à la multiplication des sollicitations des porteurs de projets auprès des élus locaux, et pour 

appréhender ces projets au-delà de l'échelon communal, il est apparu nécessaire aux communes membres de 

Cholet Agglomération de se doter d'une charte commune afin de partager les conditions du développement local 

des énergies renouvelables en vue de développer des projets de qualité, intégrés au mieux dans l'environnement 

et le paysage local tout en maîtrisant les retombées économiques sur le territoire. 

Cette charte encadre les projets d'énergies renouvelables de tout type (solaire, éolien, méthanisation, géothermie, 

biomasse…) et localisés sur le territoire de Cholet Agglomération, avec une attention particulière pour les 

projets éoliens, solaires d’ampleur et de méthaniseurs. Elle vise à identifier les engagements de ses signataires 

et leurs attentes vis-à-vis des porteurs de projets. Le cas échéant, des dispositifs d’accompagnement ou de 

soutien seront proposés, filière par filière. 

Les engagements généraux de Cholet Agglomération et des communes du territoire ainsi que la création d'un 

schéma de gouvernance doivent favoriser le bon déroulement des projets d’énergies renouvelables. 

Cette charte propre au territoire de Cholet Agglomération s'inscrit dans les principes de la charte départementale 

en faveur des projets d'énergies renouvelables à gouvernance locale. Cette dernière est déployée avec l'appui de 

structures expertes (réseau des énergies citoyennes en Pays-de-la-Loire – RECIT, SIEML, etc.) et vise à 

proposer un cadre commun aux co-porteurs de ces projets en vue de faciliter leur coopération. 

Le Conseil Municipal est invité à approuver la charte en faveur d'un développement partagé des énergies 

renouvelables, annexée à la présente. 

------------------------- 

Le Conseil Municipal de CHANTELOUP-LES-BOIS 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29, 

Vu la délibération n° VII-6 du Conseil de Communauté du 20 janvier 2020, approuvant l'engagement de la 

démarche d'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial, 
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Considérant l'intérêt à s'inscrire dans une démarche globale de transition énergétique en favorisant et maîtrisant 

le développement des projets d'énergies renouvelables, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l’unanimité, 

Article unique : d'approuver la charte en faveur d'un développement partagé des énergies renouvelables sur le 

territoire choletais. 

II – DELIBERATION POUR INSTAURER L’INDEMNISATION DES HEURES 

COMPLEMENTAIRES ET SUPPLEMENTAIRES POUR LE PERSONNEL COMMUNAL : IHTS 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que les agents communaux peuvent être appelés à faire des 

heures complémentaires ou supplémentaires, à la demande exclusive de l’autorité territoriale à savoir le Maire, 

qui sera formalisée par un écrit de celui-ci, en cas de nécessité des services. 

 

Il est donc proposé au conseil municipal d’indemniser les heures complémentaires et supplémentaires pour les 

agents communaux des catégories B et C des filières administrative et technique, qui en auront effectué, sur 

demande écrite du Maire. 

 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale et 

notamment ses articles 87, 88, 111 et 136, 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide, par 14 voix pour et 1 abstention : 

 

- d’instaurer l’indemnisation des heures complémentaires et supplémentaires (IHTS) à l’ensemble des 

agents communaux éligibles des catégories B et C des filières administrative et technique 

- charge le Maire d’accepter le paiement des heures complémentaires et supplémentaires qu’il aura 

demandé par écrit aux agents concernés 

- précise que les indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique avec l’évolution des 

textes réglementaires 

- dit que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er avril 2024 

- dit que les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget de la commune. 

 

 

 

III – VOTE DU MONTANT DE LA PARTICIPATION COMMUNALE 2024 POUR LE CONTRAT 

D’ASSOCIATION ENTRE L’ECOLE PRIVEE ST JEAN BOSCO ET L’ETAT 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un contrat d’association n°122 a été signé entre 

l’Etat et l’école privée mixte « Saint Jean Bosco » située 1, rue de la Grande Fontaine à Chanteloup les Bois, à 

compter de l’année scolaire 2006-2007. 

Dans un contrat d’association, la participation de la commune est obligatoire et prend le nom de forfait 

communal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe à l’unanimité : 

- le montant de la participation communale pour 2024 à 44 982 €. 
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Ce montant est déterminé sur la base d’un versement de 833 € par élève pour un total de 54 élèves. Le 

même montant est appliqué aux élèves de maternelle et aux élèves de primaire. 

- les modalités de versement sous la forme d’un forfait communal versé par quart 

tous les trimestres de l’année civile, avec production par l’OGEC du compte de fonctionnement 

annuel lors du dernier versement. 

La dépense sera prélevée à l’article 6558 de la section de fonctionnement du budget primitif de 2024. 

 

IV – VOTE DES SUBVENTIONS 2024 A L’OGEC DE L’ECOLE ST JEAN BOSCO DE 

CHANTELOUP LES BOIS 

Considérant que l’OGEC assure la gestion de la cantine et de la périscolaire des élèves scolarisés à 

l’école St Jean Bosco de Chanteloup-les-Bois, il est proposé de lui verser des subventions communales. 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité : 

 

• Une subvention à la périscolaire d’un montant de 615 € pour un an, versée en avril 2024. 

• Une subvention à la cantine d’un montant de 11 387 € pour l’année 2024. Cette somme sera 

versée par quart toutes les fins de trimestre, à terme échu (soit début avril, juillet, octobre et 

janvier N+1) 

Toutes ces dépenses seront prélevées à l’article 65748 du budget primitif 2024. 

 

V – VOTE DES SUBVENTIONS 2024 AUX ASSOCIATIONS 

 

Le Conseil Municipal vote par 14 voix pour et 1 abstention, les subventions suivantes  

et décide de les imputer au compte 65748 du budget primitif 2024 : 

  

ASSOCIATIONS TOTAL 

COMITE DES FETES 1400 € 

GROUPEMENT DE DEFENSE DES CULTURES 200 € 

PHOTO-CLUB 500 € 

BIBLIOTHEQUE  1470 € 

ART FLORAL 250 € 

EVEIL SPORTIF 240 € 

ASSISTANTES MATERNELLES - MATINEES D’EVEIL 120 € 

DON DU SANG 120 € 

ECVC 100 € 

UNC CNTV 250 € 

APEL 432 € 

ASSOCIATION LOISIRS PLURIEL 168 € 

MAINE IN RAID 100 € 

TOTAL 5 350 € 
 

VI – REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE 2023 POUR LA COMMUNE DE CHANTELOUP-

LES-BOIS ET AFFECTATION DE CEUX-CI 
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Après présentation par M. le Maire des résultats à fin 2023, constatant les montants suivants : 

 

  

RESULTAT 
2022 

VIREMENT 
A 

L’INVEST. 
en 2023 

RESULTAT DE 

L’EXERCICE 
2023 

RESTES 
A REALISER 

2023 

RESULTAT 
DE CLOTURE 

2023 

INVEST. - 65 637.44 €  -7 111.95 € -5 291.65 € -78 041.04 € 
FONCT. 129 208.69 € 79 259.44 € 95 075.90 €  145 025.15 € 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de reprendre ceux-ci par anticipation au budget 

primitif 2024. 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’affecter l’excédent de fonctionnement global 

cumulé comme suit : 

 

-  78 041.04 € versés à la section d’investissement pour combler le déficit et affectés en 

recettes d’investissement au compte 1068, 

-  66 984.11 € repris en recettes de fonctionnement au compte 002. 

 

Ceci afin de financer des investissements communaux prévus au budget de 2024. 

 

VII – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 DE LA COMMUNE DE CHANTELOUP-LES-BOIS 

 

Après présentation faite par le Maire du projet de budget primitif 2024 élaboré avec la 

commission des finances, le Conseil Municipal vote à l’unanimité, le budget primitif 2024 de la commune 

par chapitre, et arrêté comme suit : 

 

- Section de fonctionnement : dépenses et recettes : 500 650.11 € 

- Section d’investissement : dépenses et recettes : 204 349.39 € 

 

VIII – REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE 2023 POUR LE LOTISSEMENT LE HAMEAU 

DE L’ECHALIER 

 

Après présentation par le Maire des résultats à fin 2023, le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité de reprendre ceux-ci par anticipation au budget primitif 2024. 

 

  

RESULTAT A LA CLÔTURE 

DE L’EXERCICE PRECEDENT 

(2022) 

 

RESULTAT DE 

L’EXERCICE 

2023 

 

RESULTAT DE 

CLÔTURE DE 

L’EXERCICE 2023 

INVEST 54 474.85 € -12 466.55 € 42 008.30 € 
FONCT -57 625.03 € -     638.21 € -58 263.24 € 
TOTAL - 3 150.18 € - 13 104.76 € -16 254.94 € 

 

IX – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 DU LOTISSEMENT LE HAMEAU DE L’ECHALIER 

 

Après présentation faite par le Maire du projet de budget primitif 2024 pour le lotissement le 

Hameau de l’Echalier, le Conseil Municipal vote à l’unanimité par chapitre, le budget primitif 2024 du 

lotissement le Hameau de l’Echalier arrêté comme suit : 

 

- Section de fonctionnement : dépenses et recettes : 84 590.80 € 

- Section d’investissement : dépenses et recettes : 67 730.86 € 
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X – QUESTIONS DIVERSES 

 

1– Département de Maine-et-Loire – soutien financier 

 

Monsieur le Maire informe le conseil qu’il est possible de solliciter le Département de Maine-et-Loire pour des 

investissements communaux sur les thématiques Vitalité Durable du Territoire notamment pour les mobilités 

douces et les circuits courts. 

 

2– Portes ouvertes Ecole St Jean Bosco – Chanteloup-les-Bois 

 

Monsieur le Maire fait part au conseil d’une invitation de l’équipe pédagogique, de l’OGEC et de l’APEL aux 

portes ouvertes de l’Ecole, vendredi 22 mars prochain de 18 h à 19 h 30 

 

3–- Association des Orphelins du Cambodge – Nouvel an Khmer 

 

Monsieur le Maire fait part au conseil d’une invitation de l’Association des Orphelins du Cambodge au 

Nouvel An cambodgien le samedi 6 avril 2024 à la MCL de Vezins. 

 

4 – Cimetière 

 

Le columbarium a été installé le 7 mars 2024 

 

5 –Appel à projet CITEO  

 

Monsieur le Maire informe le Conseil de sa rencontre avec la société CITEO missionnée par Cholet 

Agglomération pour le tri des déchets d’emballages ménagers hors foyer. En effet, il est envisagé l’installation 

de corbeilles de tri sur les espaces publics des communes de l’agglomération. 

 

6 – Devis 

 

Plusieurs devis ont été demandés pour : 

 

- des stores à installer à la Mairie, Salle Conseil et à la Maison des Associations, Bibliothèque et salle 

Matinées d’Eveil 

- la prestation Ménage des locaux 

- l’Aménagement rue Charles de Gaulle 

- le remplacement de la balançoire bébé cassée du portique à l’aire de jeux 

 

PROCES VERBAL DU 11 AVRIL 2024 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal du 14 mars 2024. 

 

I – VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2024 

 

Monsieur le Maire, après consultation de la commission Finances, soumet au conseil municipal deux 

possibilités d’augmentation des taux d’imposition pour les taxes directes locales : 0 et 1 %. 

 

Le Conseil Municipal est donc appelé à délibérer sur le vote des taux des taxes foncières bâties et non bâties 

et de la taxe d’habitation pour 2024. 

 

Suite au vote, par 3 voix pour 0 % d’augmentation, 11 voix pour 1 % d’augmentation, le Conseil Municipal 

décide à la majorité des voix, d’augmenter de 1% les taux 2023 de la Taxe Foncière Bâtie, de la Taxe Foncière 

Non Bâtie et de la Taxe d’Habitation pour 2023 et vote donc les taux d’imposition 2024 suivants : 
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- 45.56 % pour la Taxe Foncière bâtie 

- 44,82 % pour la Taxe Foncière non bâtie 

- 14.38 % pour la Taxe d’habitation 

 

II – DELIBERATION POUR SOLLICITER UNE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT 

DE MAINE ET LOIRE POUR L’AMENAGEMENT DE LA RUE CHARLES DE GAULLE 

 

Le Conseil Municipal a budgétisé la somme de 50 000 € TTC pour l’aménagement de la rue Charles de 

Gaulle. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une subvention au titre du soutien financier à 

l’investissement des communes, peut être attribuée à la commune par le Département de Maine-et-Loire, pour 

ce projet de cheminement doux, dont le montant des travaux est estimé à 41 666,66 € HT soit 50 000,00 € 

TTC. 

 

Considérant la nécessité de réaliser un cheminement doux, rue Charles de Gaulle afin : 

 

- de sécuriser les piétons qui empruntent la portion d’entrée d’agglomération rue Charles de gaulle 

pour rejoindre le centre-bourg tout en améliorant la circulation simultanée des véhicules, des 

cycles et des piétons, 

- de créer un cheminement doux piétonnier reliant l’entrée de l’agglomération aux différents 

bâtiments publics et services à la population : Salle des fêtes, Mairie, Eglise, Ecole, Périscolaire, 

Maison des Associations, Relais Assistantes Maternelles et Bibliothèque… 

 

Le Conseil Municipal sollicite à l’unanimité, l’attribution d’une subvention la plus importante possible, au 

titre du soutien financier à l’investissement des communes, par le Département de Maine-et-Loire,  

afin de financer une partie de ce projet d’aménagement de cheminement doux, rue Charles de Gaulle, dont le 

montant global des travaux est évalué à 41 666,66 € HT soit 50 000,00 € TTC. 

 

III – DELIBERATION POUR SOLLICITER LE FONDS DE CONCOURS DE CHOLET 

AGGLOMERATION AU DEVELOPPEMENT DES COMMUNES RURALES POUR 

L’AMENAGEMENTDE LA RUE CHARLES DE GAULLE 

Le Conseil Municipal a budgétisé la somme de 50 000 € TTC pour l’aménagement de la rue Charles de Gaulle. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un Fonds de Concours au Développement des Communes 

Rurales peut être attribué à la commune par Cholet Agglomération pour l’aménagement d’un cheminement 

doux rue Charles de Gaulle, dont le montant des travaux est estimé à 41 666,66 € HT soit 50 000,00 € TTC. 

 

Considérant la nécessité de réaliser un aménagement de la rue Charles de Gaulle afin : 

 

- de sécuriser les piétons qui empruntent la portion d’entrée d’agglomération rue Charles de gaulle 

pour rejoindre le centre-bourg tout en améliorant la circulation simultanée des véhicules, des cycles 

et des piétons, 

- de créer un cheminement doux piétonnier reliant l’entrée de l’agglomération aux différents bâtiments 

publics et services à la population : Salle des fêtes, Mairie, Eglise, Ecole, Périscolaire, Maison des 

Associations, Relais Assistantes Maternelles et Bibliothèque… 

 

Le Conseil Municipal sollicite à l’unanimité, l’attribution d’une subvention au titre du Fonds de Concours de 

Cholet Agglomération au Développement des Communes rurales, correspondant à 50 % du reste à charge 

après déduction des autres subventions, dans la limite de 21 000€, ceci  afin de financer une partie de ce projet 

d’aménagement d’un cheminement doux rue Charles de Gaulle, dont le montant global des travaux est évalué 

à . 41 666,66 € HT soit 50 000,00 € TTC. 
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IV – AMENAGEMENT DE LA GRANDE FONTAINE DELIBERATION POUR LE CHOIX DU 

PRESTATAIRE POUR LA MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 

 

Par délibération du 20 juillet 2023, le conseil municipal a décidé de recourir à un Assistant à Maîtrise d’ouvrage 

(AMO) pour l’aménagement du site de la Grande Fontaine et d’autoriser le Maire à lancer la procédure pour la 

recherche d’un AMO. 

 

Cette mission d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage comprendra plusieurs phases s’étalant jusqu’à la fin des 

travaux. 

 

Deux entreprises Vic Ouest et Erimm ont été consultées pour la réalisation des phases 1 et 2 (études 

d’opportunité et de faisabilité) de cette mission. 

 

Il est donc proposé au conseil municipal de retenir la proposition de VIC OUEST, la mieux-disante, et d’engager 

le devis d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage des phases 1 et 2 pour un montant de 26 600 € HT soit 31 920 € 

TTC 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

- de retenir la société VIC OUEST – 49290 CHALONNES SUR LOIRE pour la mission d’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage (AMO) des phases 1 et 2 et d’engager le devis des phases correspondant aux études d’opportunité 

et de faisabilité pour un montant de 26 600 € HT soit 31 920 € TTC 

 

Le Conseil municipal est par ailleurs informé des autres phases de la mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

(AMO) qui s’élève à 34 960 € HT soit 41 952 € TTC. 

 

V – QUESTIONS DIVERSES 

 

1– Permanences Elections Européennes du 9 juin 2024 

 

Monsieur le Maire informe le conseil que le scrutin des élections européennes aura lieu le dimanche 9 juin 

2024 de 8 à 18 heures. Il est donc proposé aux conseillers de s’inscrire sur une plage horaire pour faire une 

permanence de 2 h 30 ce jour-là. Le tableau sera remis aux conseillers lorsqu’il sera complété totalement. 

 

2– IMS 2024-2025 Ecole St Jean Bosco – Chanteloup-les-Bois 

 

Monsieur le Maire fait part au conseil que la directrice de l’école va lui faire savoir si elle souhaite ou non 

inscrire l’école pour la prochaine saison 2024-2025 des Interventions Musicales en Milieu Scolaire. En effet, 

l’école souhaiterait plutôt une subvention communale du même montant pour faire une ou des activités ou 

sorties culturelles pour toutes les classes. 

 

3–- CITEO 

Monsieur le Maire fait part au conseil de la restitution de l’état des lieux de l’appel à projet CITEO pour les 

déchets d’emballages ménagers hors foyer et les déchets abandonnés. Il est envisagé de ne conserver que 3 ou 

4 corbeilles sur 7 présentes actuellement sur les espaces publics de la commune, pour y installer à la place des 

corbeilles de tri sélectif  
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4 – Adressage 

 

Le conseil est informé que la loi impose la mise en place de l’adressage d’ici le 1er juin 2024. En effet, toute 

adresse devra comporter un nom de voie et un numéro. Monsieur le Maire souhaite mettre en place une 

commission spécifique pour travailler sur ce dossier. Une réunion va être programmée dans les jours prochains. 

 

5 – Devis  

 

Suite à une demande de chiffrage pour des rideaux et des stores à installer à la Mairie, Salle Conseil et à la 

Maison des Associations, Bibliothèque et salle Matinées d’Eveil, un devis a été envoyé pour un montant 

d’environ 4 000 €. Au vu du montant qui dépasse le budget, la commission va revoir pour obtenir des prix plus 

abordables auprès d’autres fournisseurs.  

 

6 – Présentation officielle de l’application Baludik 

 

L’inauguration pour le lancement officiel de Baludik aura lieu le mercredi 15 mai 2024 à 18 heures en Mairie. 
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Ecole St Jean Bosco 
 

Portes ouvertes 

Vendredi 22 mars, l’école Saint Jean Bosco a ouvert ses portes à tous.  

Petits et grands ont pu entrer dans l’école pour découvrir les espaces de vie des enfants 

mais également les temps forts et projets de l’école.  
 

Dans la classe des Maternelles – CP, des ateliers et 

productions étaient visibles. Les élèves avaient, pour 

l’occasion, joliment décoré leur classe.  

Les CE – CM, en lien avec la Semaine de la Presse et des 

Médias, avaient réalisé un journal de classe ainsi qu’un 

court reportage vidéo pour présenter leur classe et leur 

quotidien.  
 

La visite s’est terminée en beauté grâce aux crêpes et petit verre proposés par l’APEL.   

 

 

 

Sortie au Parc Oriental de Maulévrier 

En lien avec notre thème d’année « S’portez-vous bien ! », lundi 8 avril, les élèves de l’école 

ont bénéficié du calme et de la sérénité du parc Oriental de Maulévrier.  

Le temps d’une journée, ils ont profité de la nature à travers une visite guidée du parc et 

divers ateliers : rempotage d’érables pour les plus jeunes et multiplication des végétaux pour 

les plus grands.  

Par chance, le soleil était au rendez-vous et a permis à tous de passer une belle journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est toujours possible d’inscrire les enfants pour la rentrée 

prochaine, n’hésitez pas à prendre contact avec nous ! 
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Apprendre à Porter Secours 

 

Cette période, nous avons mis l’accent sur la prévention et les gestes de premiers secours.  

Les élèves de Maternelle – CP ont travaillé sur les pompiers : lectures, productions d’art et 

diverses activités ont été réalisées. Les pompiers n’ont plus de secrets pour eux !  

De leur côté, les CE – CM ont abordé, pour commencer, la prévention des risques avec une 

sensibilisation aux risques domestiques et piétons. Ensuite, ils ont pu avoir un aperçu de la 

démarche P.A.S (Protéger, Alerter, Secourir). Ils ont pu s’exercer à passer un appel d’urgence 

ou encore s’initier à quelques gestes de premiers secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour poursuivre sur cette thématique, le lundi 6 mai, les élèves de l’école auront la chance 

de visiter la Caserne des Pompiers de Vihiers.  
 

Des plantations à la périscolaire 

Les enfants de la périscolaire ont eu l’occasion, accompagnés et guidés par Virginie, de 

jardiner ! Après avoir arraché les mauvaises herbes, mélangé la terre et ajouté du terreau, ils 

ont pu planter diverses fleurs et plantes. Ne reste plus qu’à les bichonner et les laisser pousser. 

Nous espérons avoir de jolies surprises au retour des vacances ! 
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Du côté de l’APEL, l’association des parents d’élèves…  
 

Vente de viennoiseries 

A l’initiative de l’APEL, les élèves de l’école ont organisé une vente de viennoiseries. Samedi 

23 mars, famille, amis et voisins ont donc pu venir récupérer leurs commandes de 

gourmandises pour bien débuter le week-end. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vente de printemps 

Accompagnés par les producteurs locaux, l’APEL organise, à l’occasion 

du printemps son traditionnel marché. Vendredi 17 mai, familles et amis 

seront invités à récupérer leurs commandes dans la cour de l’école. Sur 

place, une vente de livres et de gourmandises sera également 

organisée pour vivre un moment festif. 

 

 

 

 

 

 

Kermesse 

Samedi 29 juin prochain, les 54 élèves de l’école, l’équipe éducative ainsi que les 

associations de parents d’élèves APEL et OGEC organiseront la kermesse de l’école sur le 

thème d’année « S’Portez-vous bien ! ». Après un spectacle de chants, danses et autres arts 

de la scène présentés par les enfants, petits et grands seront invités à s’amuser autour de 

diverses activités. Le soir un repas sera organisé pour terminer joyeusement cette journée. 

N’hésitez pas à vous y inscrire.  
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Retour sur le concours de palets, 

Préparation pour la fête du Charbon 
                                                                                                                

                           

Retour sur le concours de palets 

 

Le vendredi 22 mars 2024 a eu lieu le concours de palets, le Comité des fêtes est 
heureux d’avoir pu accueillir plus d’une vingtaine d'équipes au sein de la maison 
commune des loisirs de Chanteloup-les-Bois.                                                                                       
L’ambiance et la bonne humeur étaient présentes lors de ce rendez-vous annuel qui 
réunit plusieurs générations autour de cette activité. 

 

Préparation pour la fête du Charbon 

 

La fête du charbon approche à grands pas, pour rappel, elle se déroulera du 11 au 

18 mai sur le stade de la grande fontaine.                                                                                                   

Au programme de cette semaine chargée en occupations et en festivités, une 

première soirée d’allumage de la charbonnière aura lieu le samedi 11 mai à partir de 

19h, plusieurs animations autour de la mise en combustion de la charbonnière et un 

concert en plein air seront au rendez-vous. 

Le dimanche 12 mai, un marché de producteurs locaux prendra place. Dans le même 
temps, un rassemblement de véhicules anciens sera présent sur l’évènement afin 
d’exposer des véhicules d’époques différentes. 

Du 11 au 17 mai, des permanences de surveillances de la cuisson de la 
charbonnière auront lieu 24h/24, des équipes de bénévoles de trois personnes se 
relaieront toutes les trois heures dans le but d’assurer la bonne cuisson de celle-ci. 

La buvette et la restauration seront possibles tous les soirs à partir de 18h. 

Le samedi 18 mai, vers 7h commencera le travail d’ouverture de la charbonnière, les 
membres du comité ainsi que toutes les personnes souhaitant participer à cette 
activité seront conviés à réaliser la mise en sac du charbon de bois. 
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Pour terminer cette semaine de fête, le comité organisera à partir de 19h une grande 
soirée de clôture sur le thème gaulois. 

Au programme de celle-ci vous pourrez retrouver un début de soirée animé par le 
groupe des Dorcha Cobs mêlant musique rock et celtique. 

Les personnes venant déguisées pourront obtenir une potion magique offerte par les 
irréductibles gaulois. 

Un cochon à la broche sera proposé lors de cette soirée gauloise, accompagné de 
pommes de terre, de fromage, d’un dessert et d’un café au prix de 18€ pour une part 
adulte et 9€ pour les enfants de moins de 10 ans. 

La réservation du repas est à réaliser avant le 11 Mai par mail 
(cdf.chanteloup.les.bois@gmail.com), par messenger sur le compte facebook du 
comité ou par téléphone avec Anne-Laure au 06.72.80.74.49 ou Thibault au 
07.70.35.61.04 

Une restauration rapide sera également possible sur place. 

Enfin pour clôturer cet évènement, le traditionnel brûlot sera allumé, il laissera 
ensuite place au feu d'artifices avant d'entamer une fin de soirée animée par le 
groupe FDJ. 

À très bientôt,  

L’équipe du comité des fêtes de Chanteloup les bois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Chanteloup les Bois   Page 16 
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Le Copil’Lupien : Info N°3 
L’objectif est atteint, l’expo sera en place la semaine du 1er Mai ; ce sont donc pas moins de 24 clichés qui 

seront exposés dans le centre bourg jusqu'à la fin Novembre, représentant les activités de nos associations 

communales et intercommunales. 

Le but de cette exposition est de mettre en valeur le riche tissu associatif de notre commune et de souligner 

l’engagement de tous ces hommes et femmes qui travaillent souvent dans l’ombre, que l’on appelle des 

BENEVOLES. Cette aventure est aussi l’occasion de rencontres et d’échanges inter associatifs. 

Nous avons prévu l’inauguration de cette expo le samedi 11 Mai à 16h30. Nous vous donnons rendez-vous 

devant la Mairie. 

A la suite de cette manifestation, nous vous inviterons à vous diriger vers le stade de la Grande Fontaine pour 

assister à l’allumage de la charbonnière 2024 organisée par le comité des fêtes. 

Comme nous l’avions annoncé dans le flash précédent, par souci de transparence totale auprès de tous, vous 

trouverez ci-dessous le bilan financier de l’opération.  

DEPENSES RECETTES 

janv-24 Achat poteaux, équerres, vis 171,01   Versement Parc Eolien    

févr-24 Achat poteaux, équerres, vis 981,06 nov-23 Dotation 2021 577,00 

févr-24 Achat tubes 42,90 nov-23 Dotation 2022 1731,00 

mars-24 
Achat vis, rondelles, colle, 
tendeur, pvc, divers     562.70 nov-23 Dotation 2023 1731,00 

avril-24 Impression des bâches 1067.57    

TOTAL DEPENSES 2825.24 TOTAL RECETTES 4039,00 

  SOLDE AU 30/04/2024 1213.76   
 

Cela fait bientôt une année que ce projet est né, l’ensemble des acteurs s’est coordonné (la municipalité, les 

responsables des associations et les bénévoles). Le pari est réussi, le marathon se termine par cette première 

expo. Un grand merci à tous. 

 

Les membres du Copil’lupien ont une petite idée du 

thème de l’expo 2025, nous vous en ferons part dans les 

prochains flashs municipaux. 

 

En attendant, nous vous invitons à découvrir l’expo 2024. 

Soyez curieux, parlez-en autour de vous, faites-la visiter à 

vos proches, à vos amis et bien sûr, nous serons très 

heureux d’entendre vos ressentis et vos retours. 

Merci d’en prendre soin, nous avons prévu réinstaller ces photos l’an prochain sur un autre site de la 

commune. 

Le COPIL’Lupien 
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Notre toute nouvelle branche de l’association « Le Cercle », dénommée CLAP a mis à l’honneur un 

peu de culture irlandaise ce vendredi 19 avril 

au sein de la MCL. 

 

Grâce aux couleurs de l’Irlande, de l’animation 
dansée par l’association Myst’eire de Cholet, de 
l’ambiance musicale traditionnelle celte, de la 
boisson maltée, de la pâtisserie populaire de 
cette île de l'archipel Britannique, nous avons 

eu l’occasion de voyager in situ le temps d’une 
soirée cantelupienne… 

 
 
 

Mais le CLAP, c’est quoi ? 

 C’est un acronyme pour Cultivons Les Arts Pluriels.  

Et ça consiste en quoi ? 

- Emmener les arts et la culture sous toutes ses formes, jusque dans nos campagnes, derrière la forêt ! 

Amateur.s, amatrice.s, passionné.e.s ou professionnel.le.s ont l’opportunité de venir nous faire partager leurs 

talents, créations et prouesses.  

- La musique, les chants, la danse, le cirque, le théâtre, le dessin, la peinture, l’écriture, le cinéma et bien 

d’autres manières de s’exprimer pourraient alors venir faire vivre les lieux de notre commune. En intérieur, 

comme en extérieur, profitons des infrastructures mais aussi de ce que la nature nous offre comme terrains 

bucoliques et propices à l’imagination artistique ! 

- Générer des moments simples, ensemble, et intergénérationnels autour d’intérêts communs ou de pures 

découvertes…  

- Faire du lien entre notre tissu associatif riche et pluridisciplinaire… 

 
Le voisinage aura pu profiter de la préparation  

de nos musiciens  
 « Speed The Plough » en amont du bal. 
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Ce sera souvent ?  

 Nous prévoyons 3 à 4 projets par an… Si notre aventure vous plait, nous serons ravis de vous retrouver lors de 

moments proposés par le CLAP.  

 Et si vous avez des idées et l’envie de nous rejoindre, nous serons ravis aussi de vous compter dans 

l’équipe et/ou encore parmi les artistes ! 

 
 
Plus d’une centaine de participants venus des quatre coins du 
département pour s’initier à quelques danses de bal irlandais.   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Et la suite ?  

           Notre prochaine manifestation se prépare pour le   

  Samedi 25 mai 2024 au pré de la Grande Fontaine à 17h  

        Le professeur de musique du collège République de Cholet, Mr Georges, nous prépare un  

  CONCERT de BATUCADA avec ses élèves de l’atelier de percussions.  

   Entrée libre et sortie consciente au chapeau !  

  Petit gouter sur place         Une surprise accompagnera cet après-midi… 
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Remerciements :  

La bibliothèque pour les ouvrages sur l’Irlande mis à disposition. 

L’art floral de Chanteloup les Bois pour ces magnifiques compositions aux trois couleurs du pays. 

Ma p’tite Fabrik de Cholet pour les décors.  

La mairie pour son soutien précieux ainsi que les mairies environnantes. 

La danse en ligne du vendredi soir pour sa participation et sa curiosité.  

Les bénévoles du bar associatif « Le cercle ». 

Le comité des fêtes pour le prêt des verres verts ! 

Nos partenaires gustatifs : L’Arôme de Coron, la boulangerie de Vezins, les fromages bio « La p’tite fabrique » et 

« L’échoppe Gourmande » d’Yzernay 

 
Pour nous trouver : claplecercle@gmail.com ou FB : le cercle-Chanteloup les Bois 

         Hélène, Adèle, Patrice et Delphine 

 
 

 

 

Cette section qui a débuté avec un premier groupe en octobre 2016, s’est enrichie d’un deuxième 

groupe l’année suivante et cela pendant trois saisons. 

Le covid est arrivé au printemps 2020 et a beaucoup perturbé la saison 2019/2020 qui, celle-ci s’est 

terminée au printemps 2022 du fait de plusieurs confinements. Puis nous sommes revenus avec un 

seul groupe lors de la saison 2022/2023. 

L’apprentissage de nouvelles danses nécessite quelquefois beaucoup de patience, de 

compréhension, et parfois d’abnégation de la part de la professeure. 

Tout cela dans un contexte de convivialité, tout en essayant de faire au mieux mais sans se prendre 

la tête. Souhaitons que cela continue. 

Vous êtes intéressé ? n’hésitez pas à vous renseigner auprès des responsables : 

Jacky Samson : 06.42.54.97.52 Joël Merlet : 06.86.87.20.59 

Bonne intersaison à tous nos adhérents. 

DANSE EN 

mailto:claplecercle@gmail.com
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Planning 

Du 7 mai au 2 juillet 2024 

Mardi 7 mai : jeux libres 

Mardi 14 : parc 

Jeudi 16 mai : « tous au jardin » 

Mardi 21 mai : bricolage fête des mères 

Mardi 28 mai : sortie poussette 

Mardi 4 juin : musique 

Jeudi 6 juin аШĦќĲƚƣШũќĳƣĳ ! 

Mardi 11 juin : bricolage fêtes des pères 

Mardi 18 juin : Jeux de bulles 

Mardi 25 juin : sortie à џШũċШŉĲƖůĲШĬќ ĬĿũĲ » 

Mardi 2 juillet аШŊŸƨƣĲƖШĬĲШŉŔŰШĬќċŰŰĳĲ 

Mercredi 10 juillet : on bouge ! intergénérationnel 
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ART FORAL 
 
 
 

 Notre équipe poursuit son activité au rythme d'un cours par mois le jeudi soir 20 H. 
Et voici en photo quelques compositions réalisées en mars et/ou  en avril  

 
 
 

Cette branche du cercle vous accueillera avec plaisir si vous êtes 
tentés(ées) de réaliser vous - même vos compositions florales.  

 

 

 

N'hésitez pas à nous contacter  

Marie -Annick Chesnaye   tel 06.71.30.99.85.   mail : ma.chesnaye@orange.fr  
Patricia Samson              tel 06.11.20.37.19.  mail : jpsamson@wanadoo.fr  

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

mailto:ma.chesnaye@orange.fr
mailto:jpsamson@wanadoo.fr
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       Bibliothèque Chant'lire : Actualités 
 

 

 

 

 

ừ  Depuis le 2 avril 2024 la bibliothèque Chant'lire est ouverte tous les mardis de 18h00 à 19h00, 

mercredis de 11h30 à 12h30 et samedis de 10h00 à 12h00. N'hésitez à pas à pousser la porte pour 

découvrir les quelques 3 600 ouvrages répartis en 2 secteurs (Jeunesse et Adultes) nouvellement 

réaménagés. 

 Pour rappel, l'adhésion est gratuite. Vous pouvez emprunter revues, BD, romans, 

 documentaires, pour tous les âges. 

 

ừ En mars a eu lieu la rotation annuelle qui consiste à rendre environ 600 livres à la Médiathèque et à en 

recevoir 600 nouveaux, choisis par les bénévoles dans le stock de la Médiathèque et du Bibliopôle. De 

nouvelles lectures en attendant les prochains achats à venir. 

 

ừ A l'occasion de la Charbonnière, organisée par le Comité des Fêtes, qui aura lieu du 11 au 18 mai 

2024, les bénévoles de Chant'lire vous proposent , durant le mois de mai, une petite exposition sur le 

thème du charbon (photos, articles de presse, livres) pour être incollable sur cette thématique chère aux 

cantelupiens ! 

 

L'équipe des bénévoles adultes et ados est à votre disposition pour toutes demandes, conseils, remarques. A 

bientôt de vous rencontrer à Chant'lire. 

 

Les bénévoles de Chant'lire 
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CLUB LA FORESTIERE 

Bonjour à tous.  

 

Quelques informations, depuis la dernière parution. Notre concours du 27 mars a été une belle 

réussite puisque pas moins de 96 équipes y ont participé.  

 

Six de plus qu’en novembre et douze de plus qu’en mars 2023. Un bénéfice non négligeable 

puisqu’il nous permet de participer pour dix euros/personne lors du repas de printemps du 22 mai 

prochain. Les adhérents recevront leurs invitations prochainement si ce n’est déjà fait. 

 

Encore merci aux bénévoles qui ont participé à la bonne organisation de cette journée et sans qui 

elle ne pourrait avoir lieu. Merci également à toutes celles et ceux, adhérents ou non, qui y ont 

concourus. 

D’autre part nous espérons que l’après-midi jeu du 24 avril, 

organisé par le CSI Chloro’fil aura connu une belle 

participation.  

 

La sortie déjeuner croisière sur la Sarthe prévue le 14 

juin avec l’après-midi, la visite commentée du musée de la Faïence 

et de la céramique de Malicorne, ne connaît pas trop 

d’enthousiasme, puisque seulement 10 personnes s’y sont inscrites. 

Bien sûr le nombre restreint de places (12) attribuées par club y est 

certainement pour quelque chose. Pour la saison prochaine nous 

avons demandé qu’il y ait deux cars de prévus pour la sortie 

annuelle organisée par le CSI. 

 

 

Enfin, n’oublions pas le grand rendez-vous bisannuel du mois de mai : « LA CHARBONNIERE ». 

Toutes les informations concernant son déroulement vous seront précisées par le comité des fêtes. 

 
 
 



Chanteloup les Bois   Page 25 
 
 

 
  

 

 

Infos mai-juin Chlorofil 

 

-Animations au jardin Du 29 au 31 mai 10h-11h30 Jardin du Centre 
Socioculturel Intercommunal Chloro'fil Nuaillé : 
 Nous proposons 3 matinées au jardin du CSI Chloro'fil (Nuaillé- 40 bis rue de la Libération) , de 
10h à 11h30 à destination des 0-4ans et leurs familles. 
Au programme : toucher la terre, patouiller, arroser, sentir, observer les petites bêtes du jardin, lire 
en plein air...  
Activit® gratuite sur adh®sion au CSI (10ú/an/famille). 
Inscription nécessaire au 02 41 55 93 41.  

-Conférence « être parents et amoureux » 

 mardi 14 mai 20h00-22h00 Salle Gérard ¨Philipe de Trémentines 
En partenariat avec le multi accueil lô´le aux enfants. Gratuit sur inscription. 

- Initiation expression créatives +60 ans  

Vendredi 24 mai 14h30-16h30 Salle annexe de la Vallonnerie Nuaillé. 
Anim®e par Corinne Fonteneau Art th®rapeute 5ú lôatelier sur adh®sion et inscription. 

- 

-Spectacle « P’tit Bonhomme de chemin » 

 Samedi 22 juin 10h-11h Salle Guy Chouteau Trémentines 

 à partir de 1 an par la compagnie « Du souffle au son » pour fêter la musique. Gratuit sur adhésion 

 

- 

Inscriptions et renseignements au 0241559341 ou accueil@csichlorofil.fr 

D’autres rendez-vous à ne pas louper sur tout le territoire : Consultez notre page Facebook, Instagram ou 
notre site web. 

 

 

 

 

mailto:accueil@csichlorofil.fr
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Les aventures de Suzette  

ou la chronique du CLIC 
 

Mois de mai 2024 

C’est le début du printemps : les journées et le temps sont propices à des promenades et des activités sportives. 

Suzette est allée voir son médecin pour son renouvellement d’ordonnance qui lui conseille de faire une activité physique. 

Il lui explique que le sport permet d’être en bonne santé, en forme, de sortir et de voir du monde. Le sport peut s’adapter 

à tous que l’on soit autonome ou en situation de handicap.  

Suzette hésite entre de la marche, des cours de piscine et d’autres sports. Elle aimerait essayer différentes activités pour 

savoir laquelle lui conviendrait le mieux.  

Son médecin l’oriente vers les centres sociaux, les associations, les clubs qui proposent de nombreuses activités sur 

l’agglomération du choletais. 

…rendez-vous pour la suite des aventures de Suzette dans le prochain numéro. 

CLIC IGEAC (centre local d’information et de coordination)  

 - au pôle social (24 avenue Maudet 49300 CHOLET) : réception uniquement sur RDV 

ouvert du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, 

et le vendredi de 14h00 à 17h00. 

- uniquement sur rendez-vous à Vihiers (2 Rue du Comte de Champagny) 

- ou à domicile 

Tél : 02.41.30.26.34 

clic.choletais@gmail.com 

Site Internet : clic-igeac.org 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:clic.choletais@gmail.com
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Les aventures de Suzette  

ou la chronique du CLIC 
 

Mois de juin 

Après un hiver et un printemps pluvieux, le soleil s'est installé ; Suzette apprécie de se lever le matin avec un joli ciel 

bleu ! 

Mais les fortes chaleurs reviennent aussi rapidement que l’an passé ... Suzette s’adapte et reprend ses habitudes pour 

ne pas trop en souffrir, en appliquant les précieux conseils donnés par la coordinatrice du CLIC : 

- volets mi-clos ou totalement fermés dès que la chaleur se fait sentir, 

- sorties le matin ou le soir, quand les températures sont plus supportables, 

- une bouteille d'eau à portée de main, pour ne pas oublier de s'hydrater, 

- fréquentation illimitée des lieux climatisés, 

- donner de ses nouvelles et en prendre auprès de ses amies et de sa famille... 

Et bien sûr, rappeler à ces derniers quoi faire en cas de fortes chaleurs, Suzette n'hésitant pas à distribuer la plaquette 

d'information que la coordinatrice du CLIC IGEAC lui a laissé lors de sa dernière visite. Suzette sait aussi qu’elle peut 

s’inscrire sur le registre communal des personnes vulnérables de sa commune d’habitation. 

…rendez-vous pour la suite des aventures de Suzette dans le prochain numéro. 

CLIC IGEAC (centre local d’information et de coordination),  

 - au pôle social (24 avenue Maudet 49300 CHOLET) uniquement 

sur rendez-vous 

ouvert du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,  

et le vendredi de 14h00 à 17h00  

- à Vihiers (2 Rue du Comte de Champagny) 

- ou à domicile 

 

 

Tél : 02.41.30.26.34 

clic.choletais@gmail.com 

Site Internet : clic-igeac.org 

 

 

 

 

 

 
 

mailto:clic.choletais@gmail.com


Chanteloup les Bois   Page 28 
 
 

OUF, les cigognes sont 
revenues !!! 
 
V Nathanaël POILANE né le 9 mars 2024 
V Juliette BEAUPERIN née le 13 mars 2024 
V Ethan JOUSSET COIFFARD né le 14 avril 2024 

 
 
 

Nous vous rappelons quelques règles de 
bienveillance entre voisins, merci de respecter 
les horaires autorisés pour les travaux non 
professionnels (bricolage, jardinage…).  

En semaine : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 
Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h  
Le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

 
 

 

 
 

IƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ [Ω!ƎŜƴŎŜ tƻǎǘŀƭŜ Υ 
[ǳƴŘƛ млƘ мнƘ  

5ǳ ƳŀǊŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ фƘ мнƘ  
[Ŝ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŀǇǊŝǎπƳƛŘƛ мпƘ мсƘ 

 
Mairie 

1 route de Vezins 
49340 CHANTELOUP-LES-BOIS 

( : 02.41.64.42.46 
*  : accueil@chantelouplesbois.fr 
Site : www.chantelouplesbois.fr 

http://www.chantelouplesbois.fr/

